
Les six thèmes majeurs 
de la foi protestante 

 

A Dieu seul soit la gloire 

  Les protestants affirment qu’un dehors de 
Dieu rien n’est sacré, divin ou absolu. 

La grâce seule 

  Les protestants affirment que la valeur d’une 
personne ne dépend pas de ses qualités, ni de 
son mérite, ni de son statut social, mais de 
l’amour gratuit de Dieu. 

L’essentiel, c’est la foi 

  La foi naît de la rencontre personnelle avec 
Dieu. 

La Bible seule 

  Les protestants ne reconnaissent que la seule 
autorité de la Bible, elle seule peut nourrir leur 
foi. 

Les Eglises de la Réforme : se réformer 
sans cesse 

  Les Eglises doivent sans cesse porter un 
regard critique et interrogateur sur leur propre 
fonctionnement. Chacun doit y prendre sa 
part de responsabilités. 

Le sacerdoce universel 

  Le sacerdoce universel des croyants réserve 
une place identique au sein de l’Eglise à 
chaque baptisé, pasteur ou laïc.  

 

 

Temple :  
14 rue de la Réforme 87000 LIMOGES 

Siège social :   
14 rue de la Réforme 87000 Limoges        
(/! 0555772206 epudelimoges@free.fr  
https://www.limoges.epudf.org   
http://www.facebook.com/Eglise-Réformée-
Limoges 
 
Pasteur :  
Peter HULSHOF  
(/! 0555772206. 
peter.hulshof@protestants.org 
 
Présidente :  
Sabine DELPUECH  
224 avenue Baudin 87000 Limoges  
( 0764238754 sabinedelpuech@yahoo.com 
 
Trésorière :  
Florence MARQUET 
Fraisseix 87220 Eyjeaux 
(06.80.06.10.06 
eglisereformeelimoges@pgi.logeas.fr 
 

IBAN : FR76 3000 3011 2400 0372 7045 711  
 

Pour tout don, merci de libeller votre chèque à 
l’ordre de Eglise réformée de Limoges (Votre don est 
déductible des impôts pour 66% de son montant, 
dans la limite de 20% du revenu imposable : Loi de 
finances janvier 2005). 

 

 
Temple édifié en 1857 

 

L’Egl i se  Réformée de 
Limoges  vous accue i l l e  

 

 



L’EGLISE 
PROTESTANTE UNIE 
de FRANCE (EPUdF) 

Bref Historique 

    Des réformateurs remettent en cause 
quelques principes théologiques de l’Eglise 
catholique au XVIe siècle. De là est née le 
protestantisme (voir les six thèmes de la foi 
protestante).  
    La cohabitation de deux confessions dans 
un même Etat a longtemps été difficile ; il y 
a eu huit guerres de religion, avant la 
proclamation, en 1598, de l’Edit de Nantes, 
révoqué en 1685, et s’ouvre alors une 
période de persécutions. Il faudra attendre 
1905 pour que l’égalité entre toutes les 
religions soit reconnue en France. 

En 1938, l’Eglise Réformée de France (ERF) 
est née de la réunion de ses courants libéraux 
et orthodoxes qui s’étaient organisés en 
diverses unions à l’occasion de la Séparation 
des Eglises et de l’Etat français en 1905. 
D’autres communautés d’origine méthodiste et 
libriste ont aussi rejoint l’ERF à ce moment. 

L’Eglise Protestante Unie de France (EPUdF) 
est cependant une Eglise récente de 
communion luthérienne et réformée née en 
2013 suite à un processus de rapprochement 
de l’ERF et de l’Eglise Evangélique 
Luthérienne de France.  

 

 

Actuellement 
 

1.L’EPUdF forme avec et les Eglises 
luthérienne et réformée d’Alsace et de Moselle 
un conseil permanent luthéro-réformé 
(CPLR), dans le cadre duquel elle participe à la 
Communion d’Eglises Protestantes en Europe 
(définie par la Concorde de Leuenberg).  

2.L’EPUdF est membre de la Fédération 
Protestante de France qui comprend par 
ailleurs, avec les Eglises du CPLR, diverses 
Eglises évangéliques et baptistes, ainsi que 
certaines Eglises issues du courant 
pentecôtiste. Par contre, elle n’est pas membre 
du Conseil National des Evangéliques de 
France (CNEF). 

3.L’EPUdF est engagée dans l’œcu-
ménisme avec les Eglises Orthodoxes, 
l’Eglise Anglicane et l’Eglise Catholique. 
 
 
n Environ 400 000 personnes font appel 
aux services de l’EPUF. 
n Environ 250 000 participants à la vie de 
l’Eglise. 
n 10 régions composées de 450 associations 
cultuelles (l’association cultuelle est la base 
légale de l’Eglise locale).  
n 1000 lieux de culte. 
n Près de 500 ministres (pasteurs) dont 1/3 
de femmes.  
n Un budget global avoisinant les 26 
millions d’euros grâce à la générosité de ses 
donateurs.  
 
 
 

Fonctionnement 
 

Le sytème presbytéro-synodal 

 

Synode national 
(conseil national élu pour 4 ans) 

Ascension 
Réunion des représentants délégués des 

régions 
Prend les décisions engageant l’Eglise 

ñ 
Synode régional 

(conseil régional élu pour 4 ans) 
Novembre 

2 délégués par Eglises locales 
Témoigne de la vie locale 
Prépare le synode national 

Prend des décisions pour la région 

ñ 
Assemblée Générale 

(conseil presbytéral élu pour 4 ans) 
Février/mars 

Réunion des membres de l’Eglise locale 
Avec élection des conseillers presbytéraux 

Organise la vie locale 


